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Des ROIdans les écoles
mais pour quoi faire?
Ces Règlements d'Ordre Intérieur se modifient en fonction des nouveaux comportements rencontrés

Chaque établissement
scolaire possède un
Règlement d'Ordre
Intérieur (un R.O.I.) qui

lui est propre. Chaque année,
les nouveaux comportements
déviants qui se généralisent
sont répertoriés et pouvant
entraîner une modification du
règlement. l'imagination et les
innovations technologiques qui
envahissent la vie quotidienne
donnent en ellet du fil à retordre
aux directions d'école.

((Un 'estpas autIJIiséde.l1:'battre à ŒJUP

de bau1es de nage, pÎSto1etsà eau ou
tout autre o,*t ou projrtile,. de iiImer,
de manffésœr des ŒJ1I1jXJItements
amouœux ainsi que de détenir ou user
d'une anne à feu dans 1'enœÏnte de
1'étJblissemenCsur le chemin de œJui.d
ou dans le cadœ d'aclivilÉ5SŒJlairesor-
ganjsées en dehoIS de 1'encemte 5W-

JaiJE ))
Voiciquelquesexemplestrouvésdans
le ŒgIement d'mIre intérieur de
Whénée Royalde D\ir Pur à Seraing.
DesŒgIesqui ne se retrouvent pour-
tant pas dans d'autres écoles.
((Dans 1'eIJsejgnement offide1, une di-
reclion dfuJ1e a un jXJuvoÎr de sug,gt'Y
tion, majs pas d'approbation Quand on
veut malifjer un ROI, la projXJSition
dojt JiJire1'o,*t d'une approbation au
ŒJnsellŒJmmuna1. Cest œ qu'on afr
pelle les dÎsjXJSÎtionspaItiœJjèœ;)), ex-
plique WillyMonseur,inspecœur gé-
néral de l'enseignement mnnnunal
liégeois.
Toutefuis ce ROI est a=mpagné,
dans l'enseignement officiel,d'un rè-
glement interne où la direction est

hbre de fixer un certain nombre de
ŒgIesqu'elles soient liées aux mm-

porœmenls, aux Œnues vestimen-
tJires,aux mires, aux oQjelsinœr-
dilsœlsque leschaussuresà rouletres,
les hooveiboan:l,les GSMou enmre
les tabletres.
((Uy a quelques annœs, s'est pœée la
question du jXJJt de la casquette à
1fuJ1e. Nous l'avons ÎnteJr!jt en das5e.
LejXJJtde sÏgne ostentatoÎlf' n'est pas În-
teJr!jtdans le Ii'glement jXJur la SÎmp1e
et banne IélÎson qu'on n'a jamais été
ŒJnfÏDntÉà œproblème. le jour où le
problème .11:' jXJSffil, on y réf]édJÎJ;1)),
ajoute Olivier De Bal, directeur de
l'écolemnnnunale du Laveu11.
CesŒgIesde vie s'étendentégalement
à la manière dont le suiviparental est
exercé.À titre d'exemple,en primaire,
certaines écolesprônent la signature
he1xlornaclairedu journal de classe
tandis que d'autres demandent une
signature journalière mnnne à D\ir
Pur de Seraing.

ETDANSLE LIBRE?
Dans l'enseignement libre, les œ-
flexionsau1Durdu ŒgIementd'ordre
intérieur sont quelque peu diffé-
rentes. ((U y a bjen entendu une n!-

fleJdonglobaJe en IDnction des ŒJmjXJr-
tements dévimts quj ont étÉ ŒJnstatÉS,
des problèmes If'IlŒJnlR'sava::les en-
fànts, ado1&"f'Iltset les paœnts. SÎnon
c'est aux dHrrtions dfuJ1es qu Ï1appar-
tient de JiJireet de malifjer le Ii'gle-
ment)), expliquele directeurdiocésain
Jean-FrançoisDelsarte.
Cest pourquoi certainsétablissemenls
usent de psychologieet font le choix
de nonnner différennnent le ROI.
((Chez nous on l'appelle 'fie quotimen-
ne; çapennet de ne pas utiliserle mot
'règlement' qw JiJjtpeur. Et puis c'est
clairement œ dont jJ s'agÎt À l'heure ac-
tuelle on adapte le Ii'glement à la sodé-
lÉ, jXJur que tIJut œJa reste ŒJhéœnt)),
mnfinne SabineVmeent,directricede
l'école Saint Jean-Marie du Sart-Til-
man.
Peu importent les noms qu'ils
portent, il Ya autant de ROIqu'il Ya
d'établissemenls,chaam adapté aux
besoins de sa population, ((dans un
soud de peISJJff1ive d'avenÎr)) mnnne
diraitla directriceSabineVmeent 0

CYNTHIA CHAROT

GSM, canifs, chiens, vêtements, amourettes ... Tout est consigné!
Pour ne pas se laisser dépasser
par les nouveautés technolo-
giques, les écoles n'hésitent
pas à ajouter quelques men-
tions plus générales pour ne
pas avoir à modifier le règle-
ment chaque année. Toutefois
la liste s'allonge au fur et à me-
sure des découvertes.
« Les ((walkmans )),jeux é1ectro-
mques, G.S.M, MP3, gadgets,
pétards, briquets, allumettes, ca-
nIfs et autres objets dangereux
sont mteIrlits à l'école, de même
que toute nouveauté non das-
sée dans cette liste )), comme le

précise le règlement de l'école
Saint-Benoît-Saint-Servais.
Toutefois les objets ne sont pas
les seuls à faire l'objet d'une
réglementation, les comporte-
ments entre élèves aussi.

RElATIONS AMOUREUSES
Comme l'école Saint-Barthé-
my le sait, l'école rapproche et
est le lieu de début de beau-
coup d'amourettes. Du coup,
l'école l'a consigné dans son
règlement: ((Parfàis, J'école est
aussi, progressjvement, le lieu
de rencontres aflèctives sé-

neuses. Nous respectons grande-
ment ces rencontres, majs nous
souhaÎtons qu'elles ne donnent
pas lieu à des démonstradons
publiques exubérantes. L'amour
est une affaÏre jndme et djscrète
qui, pour grandÎr serejnement,
doit le rester. Il passe toujours
par le respect de l'autre. ))
Son ROI possède également un
point tenues vestimentaires qui
est on ne peut plus explicite: ((Il
est ceItaÏn que se présenter à
J'école en exhibant les deux
ders de son cOIps sous un mj-
njmum de dssu transfànne

rapMement l'aspect de J'éta-
blissement sco1aÏre en ce1uj
d'un dub de vacances. ))
Très peu d'écoles le men-
tionnent, mais l'Air Pur de
Seraing n'y a pas manqué et
rappelle clairement que ((les
anÎmaux de compagnje ne
sont pas admis dans J'encemte
de J'établissement ))
La liste est longue et prête
par moments à rire. Une
bonne occasion pour les pa-
rents de décortiquer le ROI
de la rentrée 0
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Evitez les dérapages
sur les réseaux sociaux
Dans l'enseignement libre, il est
demandé aux directeurs d'écoles
d'ajouter un point concernant le
dérapage sur les réseaux sociaux.
((Dans une école matemelle, un pe-
tit garçon de 6 ans a bousculé une
petite fille de 4 ans. Ses parents ont
demandé des sanctions importantes
vis-à-vis du garçon, pour en défini-
tive demander son renvoi Chose
que nous n'avons pas acceptée. Les
parents se sont alOISdéchaînés sur
Pacebook ils ont fàit preuve de
beaucoup d'agressivité. Et bien évi-
demment ça va très vite sur la toile.
Des peISonnes étrangères à l'école
s'en sont mêlées et ça a plis beau-
coup d'ampleur. On a dû exiger le
retrait de cespropos qui démgraient
J'école. Depuis loIS et suite à plu-

sieuIS autres événements du même
genre, nous demandons à toutes les
écoles d'infànner que ce type de
comportements peut mener à de
lourdes sanctions ), explique le di-
recteur diocésain Jean-François
Delsarte, qui estime ce genre de
comportement inacceptable.
n précise toutefois que discuter
sur la toile de l'école n'est pas in-
terdit, pour autant que cela se
((fàsse en bonne intejjjgence ).
((C'est un bon outil de communica-
tion, son utilisation peut être très
positive, mais ça ne doit pas être un
défàuloir. ») Des mesures sont donc
prises en ce sens pour cadrer les
parents, les enfants et la réputa-
tion de l'école. 0 eye
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